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Nom et adresse de l'opérateur:

CDIN sprl
HORIA EATERY 
Avenue Maurice Maeterlinckx, 7
1030 BRUXELLES 

Nom, adresse  de l'organisme de 
contrôle: 

CERTISYS sprl
Av. de l'Escrime 85/Schermlaan
B-1150 Bruxelles/ Brussel 
Belgium

Restauration collective :  
Pourcentage minimum annuel de produits achetés en provenance de

l'agriculture biologique (en valeur)

70

Période de validité:
du 12/12/2017  au 20/02/2019 

Date du/des contrôle(s): 20/11/2017 

Le présent document a été délivré sur la base de l'Arrêté ministériel de la Région Bruxelles 
Capitale du 13 MAI 2013 approuvant un cahier des charges réglant l’usage d’indications se 
référant au mode de production biologique dans le secteur de la restauration collective. 
L'opérateur a soumis ses activités au contrôle et respecte les exigences établies par l'arrêté 
précité.

Date, lieu: le 13/12/2017  à Bolinne

Signature au nom de l'autorité/organisme de contrôle émetteur:

Tom Nizet 

L'authenticité de ce document peut être vérifiée sur notre site http://www.certisys.eu  numéro : 1705821   


